


 

                     

 
 
 
 
 

Campagne des aides à la mobilité internaƟonale « bourses d’aƩracƟvité 25/26 » pour la 
filière ingénieur sous statut étudiant de Télécom Saint-EƟenne 

Règlement 
 
ArƟcle 1 : Objet 
Une campagne d’aides à la mobilité internaƟonale est organisée par Télécom Saint-EƟenne, 
école d’ingénieurs interne à l’Université Jean Monnet. 
 
ArƟcle 2 : CondiƟons d’admission 
Ces aides s’adressent à tous les étudiants internaƟonaux inscrits en double diplôme en filière 
ingénieurs sous statut étudiant, pour une des deux années de leur cursus au sein de TSE. Ces 
étudiants relèvent de programmes de double diplôme sous convenƟon de partenariat avec 
leur établissement d’origine, hors Europe.  
 
ArƟcle 3 : Montant de l’aide et modalités de versement 
Le montant de la bourse aƩribuée sera foncƟon de l’année d’études pour laquelle elle est 
demandée  : 
2 700€ pour la 2e année ingénieur sous statut étudiant. 
 
Le versement s’effectuera en 4 fois pour les étudiants inscrits en 2e année de cycle ingénieur 
sous statut étudiant (octobre, décembre, février et avril). 
 
 
Fait à Saint-EƟenne, le 5 septembre 2025 
Validé par le Conseil d’administraƟon de l’université Jean Monnet du 3 novembre 2025. 


